
PARCE QUE L A SANTÉ
RESTERA TOUJOURS UNE PRIORITÉ

S O L U T I O N  S A N T É



Source : Rapport Annuel 2021

12 520
cabinets clients

84
collaborateurs

44 600
salariés assurés

99 M€
de cotisations

annuelles

+60 ans
d'expertise au service

des professions du droit

17 365
allocataires*

Forts de plus de 60 ans d’expérience, nous avons à cœur de nous réinventer 
régulièrement pour vous proposer les offres les plus adaptées à vos besoins.  
Organisme à but non lucratif, nous définissons pour vous les prix les plus justes. 

Nous accompagnons nos clients en matière de prévoyance, de complémentaire santé, de 
dépendance, d’indemnités de fin de carrière et de retraite supplémentaire.

Notre objectif : vous proposer à vous et à vos salariés la couverture la plus adaptée à vos besoins.

À VOS CÔTÉS 
POUR PROTÉGER  
VOS SALARIÉS
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À SAVOIR

Tous nos contrats sont collectifs, à des tarifs mutua-
lisés, avec des garanties conformes aux exigences 
des conventions collectives.

Afin de simplifier votre quotidien et vos démarches, 
nous avons imaginé un pack 100 % en ligne qui 
propose une couverture complète pour vos 
salariés, en prévoyance et en santé.

LE PACK KERIALIS
UNE OFFRE GLOBALE ET 100 % EN LIGNE

LES AVANTAGES 
DE NOTRE PACK

  Vous ne remplissez qu’une seule déclaration 
sociale nominative (DSN) par mois. 

  Pas de sélection médicale : tous vos salariés 
peuvent être couverts.

   Un service d’assistance inclus.

  Un Espace Personnel en ligne, avec  
de nombreuses fonctionnalités pour vous et vos 
salariés.

  Un service de souscription et d’affiliation totalement 
dématérialisé !

POUR VOUS 
ACCOMPAGNER

  Nos équipes se tiennent à votre disposition pour 
vous aider à composer au mieux votre Pack en 
ligne. 

  Nous pouvons organiser une présentation des 
garanties à vos salariés si vous le souhaitez.

  Nous organisons régulièrement des événements 
permettant d’échanger sur des thématiques santé, 
prévoyance, retraite et dépendance.

Pour connaître votre situation et le niveau de vos garanties actuelles, les équipes de KERIALIS vous proposent 
de bénéficier d’une analyse gratuite.

Appelez le 01 70 99 15 00 (appel non surtaxé) pour prendre rendez-vous avec l’un de nos experts.
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UN RÉGIME DE BASE 
OBLIGATOIRE ET COLLECTIF

Construit autour de 5 formules, 
le contrat VITAKER obligatoire 
vous permet de répondre à 
vos obligations légales et 
règlementaires tout en s’adaptant, 
à votre projet d’entreprise et en 
contribuant, par la performance 
de ses garanties, à la motivation 
de vos salariés.

UN RÉGIME
PERSONNALISABLE

Vous pouvez choisir la structure 
de cotisations, quelle que soit la 
formule retenue :

Régime obligatoire : 
 Isolé / Famille 
 Adulte / Enfant 
 Uniforme

Régime facultatif : 
 Isolé / Duo / Famille 
 Adulte / Enfant 
 Uniforme

OFFRE
PARCE QUE LA SANTÉ RESTERA 
TOUJOURS UNE PRIORITÉ

KERIALIS propose VITAKER, la complémentaire santé collective 
adaptée aux cabinets quelle que soit leur taille.

Avec différents niveaux de garanties, étudiés au plus près des 
spécificités des salariés des cabinets, additionnés à une qualité 
de gestion rigoureuse, nous proposons une couverture santé 
performante à un budget maîtrisé.

UN RÉGIME OPTIONNEL ET 
FACULTATIF

Le contrat VITAKER facultatif 
vous permet de proposer à vos 
salariés d’améliorer leur niveau 
de protection santé de manière 
individuelle et facultative.
En choisissant l’une des formules 
de garanties surcomplémentaires, 
vos salariés renforcent leurs 
garanties sur les postes les plus 
coûteux.

  KERIALIS EN FAIT 
PLUS POUR VOUS 

   Souscription et affiliation de vos 
salariés 100% en ligne

   Une prise en charge de la 
résiliation auprès de votre 
organisme assureur actuel

   Des garanties conformes au 
contrat responsable et au 
100% santé

   Un tarif unique quel que soit 
l’âge et la zone géographique

   Aucune sélection médicale

   Une garantie Obsèques quel 
que soit le niveau de garanties

   Un accompagnement dans la 
mise en place de votre contrat

SANTÉ
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GARANTIES OBLIGATOIRES
ET OPTIONNELLES

OPTION
facultative 4

(non responsable)

OPTION
facultative 4

(non responsable)
OPTION

facultative 4
(non responsable)

OPTION
facultative 3

(non responsable)

OPTION
facultative 3

(non responsable)

OPTION
facultative 4

(non responsable)

OPTION
facultative 3

(non responsable)
OPTION

facultative 2

Garanties du contrat 
obligatoire

A4

OPTION
facultative 4

(non responsable)

OPTION
facultative 3

(non responsable)
OPTION

facultative 2
OPTION

facultative 1

OPTION
facultative 3

(non responsable)
OPTION

facultative 2
OPTION

facultative 1

Garanties 
du contrat 
obligatoire

A3

OPTION
facultative 2

OPTION
facultative 1

Garanties 
du contrat 
obligatoire

A2

OPTION
facultative 1 Garanties 

du contrat 
obligatoire

A1

Garanties 
du contrat 
obligatoire

ANI

Base Sécurité 
sociale

Les formules A1, A2, A3, A4 permettent 
de choisir entre 4 niveaux de prestations 
pour vos salariés, tout en respectant les 
critères du contrat responsable et à des 
tarifs négociés.

La formule ANI permet de mettre 
en place une couverture conforme 
aux obligations légales prévoyant la 
généralisation de la complémentaire 
santé (panier de soins) à moindre coût.

En choisissant l’une des formules 
de garanties surcomplémentaires 
(4 options facultatives dont 2 
non responsables), vos salariés 
renforcent leurs garanties sur les 
postes les plus coûteux.

  100% sur les frais de séjour hospitalier 

 Jusqu’à 800€ sur les lunettes

  Jusqu’à 300% sur les consultations dentaires

  Jusqu’à 50€ sur les médecines douces (4 séances/an)

  Jusqu’à 200% sur les appareils auditifs 

*Cotisation adulte ANI

Dès 26,28 €*/mois

OFFREZ LA MEILLEURE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ  
À VOS SALARIÉS



LES SERVICES 
KERIALIS POUR VOUS 
ET VOS SALARIÉS

L’ESPACE PERSONNEL ASSURÉ,  
SECURISÉ ET DISPONIBLE 24H/24

  Accès à l’espace affiliation (désignation de 
bénéficiaire, souscription à des options santé,...).

  Consultation de ses garanties et modification de ses 
informations personnelles (changement d’adresse, 
de numéro de téléphone…).

Retrouvez l’ensemble des services KERIALIS  
sur notre site www.kerialis.fr

UN ACCÈS AU RÉSEAU  
DE SOINS ITELIS

KERIALIS s’est associé à ITELIS, le leader des 
réseaux de soins en France afin d’offrir à vos salariés 
un accès à des soins de qualité au meilleur coût :

   Soins courants (optique, audition, dentaire),

  Soins bien-être (ostéopathie, chiropraxie, diététique) 
en cabinet, à domicile ou en visioconférence.

PLURIDIS,  
LE SERVICE D’ÉCOUTE CONFIDENTIEL

KERIALIS propose à l’ensemble de ses assurés 
et leurs proches, quelque soit le contrat dont ils 
bénéficient, le service PLURIDIS. 

PLURIDIS est un service d’écoute et de soutien 
psychologique gratuit, strictement confidentiel et 
accessible 24h/24, pour aider l’assuré en cas de 
difficulté professionnelle et/ou personnelle.
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VOS CONSULTATIONS MÉDICALES À DIS-
TANCE AVEC BONJOURDOCTEUR

KERIALIS propose le service de téléconsultation et 
de télémédecine BonjourDocteur. 

Inclus à votre contrat santé KERIALIS, BonjourDocteur 
permet à vos salariés de consulter gratuitement des 
médecins 24h/24 et 7j/7 depuis leur mobile, leur 
ordinateur et leur tablette.

MON @SSISTANCE, UN ACCOMPAGNE-
MENT DE TOUS LES INSTANTS 

Pour vous accompagner dans vos problématiques 
quotidiennes, la garantie d’assistance est auto-
matiquement incluse dans nos contrats santé. La 
plateforme est entièrement sécurisée et accessible 
gratuitement, avec zéro service payant. 

 Aide à domicile, 

  Garde ou transfert d’enfants ou dépendants à 
charge, 

 Dispositif de téléassistance, 

 Conseils et informations médicales,

 Soutien psychologique et accompagnement social,

  Accompagnement spécifique et aides pour le 
quotidien.

  



KERIALIS
80, rue Saint-Lazare - 75455 Paris Cedex 09

www.kerialis.fr

KERIALIS
80, rue Saint-Lazare - 75455 Paris Cedex 09

www.kerialis.fr

UN ACCOMPAGNEMENT  DE CHAQUE INSTANT

Un interlocuteur dédié pour répondre à toutes vos questions
Un accompagnement lors de la mise en place de votre contrat

Communication non contractuelle à caractère commercial 
KERIALIS Prévoyance – Institution de Prévoyance régie par les dispositions du Titre III du Livre IX du Code de la sécurité sociale n° SIREN : 784 411 175- 80 rue Saint-Lazare - 75455 Paris Cedex 

09 - Tel : 01 53 45 10 00- www.kerialis.fr – relationclient@kerialis.fr soumise au contrôle de l’ACPR, sise 4 place de Budapest CS 92 459 75 436 Paris Cedex 09- SOCIETE DE COURTAGE DES 
BARREAUX – S.A.S. au capital variable minimum de 40 000€ - immatriculée à l’ORIAS sous le numéro : 07 005 717 – N° SIREN 439 831 041 – 47 bis D, boulevard Carnot - 13100 Aix en Provence 

– www.scb-assurances.com, soumise au contrôle de l’ACPR, sise 4, place de Budapest CS 92 499 75 436 Paris Cedex 09
Plaquette VITAKER - Décembre 2022 - Photos : Adobe Stock - Getty Images - iStock

DEMANDEZ DÈS MAINTENANT 
VOTRE ANALYSE GRATUITE

Service relation client

01 70 99 15 00
(appel non surtaxé)

Du lundi au jeudi de 9h à 18h
Le vendredi de 9h à 17h


